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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-131980

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-131980

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-97485
21/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CAF NANTESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78601955400116N° National d'identification : 
Nantes cedex 9Ville : 

44937Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance préventive et corrective de tous les systèmes de sécurité incendie Intitulé du marché : 
de la Caf de Loire-Atlantique

50413200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

. Prix 60 % . Valeur technique 30 % . Développement durable 10 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 maintenance des équipements de protection incendie non connectés au SSI Attributaire 
Extincteurs Nantais 44120 Vertou Offre du marché : 17 515,88 euros HT (moins et plus élevé) Lot 2 
maintenance des systèmes de détection et d'extinction incendie (SSI) et équipements connexes 
connectés au SSI Attributaire EL2D 44470 Carquefou Offre du marché : 51 985,20 euros HT (moins 
élevé : 51 985,20 euros HT Plus élevé : 95 294,40 euros HT)

21/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-131980
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